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SYNDICAT DU BASSIN VERSANT DE L’OURCQ AMONT ET DU CLIGNON  
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
Séance du 23 novembre 2021 

 
 
Date de convocation :  12 novembre 2021                                    Nombre de membres présents : 31 
 
Nombre de membres en exercice : 50                       Nombre de membres votants : 31 
                                
L'an deux mil vingt-et-un, le vingt-trois du mois de novembre à 18h, le Comité syndical légalement convoqué, 
s'est réuni dans la salle du Clos de l’Ange à COINCY, en séance publique sous la présidence de Monsieur Yves 
LEVEQUE, Président. 
 
Etaient présents :  

 Délégués de la communauté de communes du Canton de Charly :  
Avec voix délibérative :  Mesdames REGARD Elisabeth et CLOBOURSE Elisabeth. 
Etait excusé : Monsieur BELLANGER Damien. 

 Délégués de la communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry :  
Avec voix délibérative : Mesdames et Messieurs ARNEFAUX Alain, BARRIERE Caroline, BOYOT Jacques, COCHE 
Joël, CONVERSAT Jean-Claude, CRESP Alexandre, DOBSKI Philippe, FERNANDEZ Didier, FRAEYMAN Thomas, 
COCHON Jean-Luc, FRERE Stéphane, LEVEQUE Yves, LOURDAUT Monique, PANTOUX Jean-Luc, THIROUIN Cédric 
Etaient excusés : Messieurs CHARPENTIER Gérald, VERHULST Eric.  

 Délégués de la communauté de communes Retz-en-Valois :  
Avec voix délibérative : Messieurs CARON Jacques, KIPRIJANOVSKI Dragomir, LEGUILLETTE Francis, TROMBETTA 
Gérard, ROSSIGNOL Antoine, GAUDRIOT Thierry ? 
Etaient excusés : Monsieur DAVIN Benoît et Mesdames PAYER Charline et MAS Caroline. 

 Délégués de la communauté de communes du Canton d’Oulchy-le-Château :  
Avec voix délibérative :  Messieurs GRENOT Didier, LESOURD Christophe, MENARD Daniel, THOMA Olivier, 
VALET Eric. 
Etait excusé : Monsieur MUZART Georges-André. 

 Délégués de la communauté de communes du Pays de l’Ourcq 
Avec voix délibérative : Monsieur MAUCHE Roland. 
 
A été nommée secrétaire de séance : Madame CLOBOURSE Elisabeth. 
 
Assistaient également : 
Monsieur Jonathan LARGET, Responsable du service « milieux aquatiques », Madame PHILIPPE Marine, 
Responsable du service « Animation ruissellement érosion »  et Madame MAILLET Sonia, comptable à l’Union 
des syndicats d’aménagement et de gestion des milieux aquatiques,. 
Madame Laëtitia CAQUARD, ingénieure et Messieurs KRAMP Jean-Claude et MONGROLLE Alexis, agent des 
rivières au sein du Syndicat du bassin versant de l’Ourcq amont et du Clignon. 
L’Association de lutte contre les inondations à Epaux-Bézu. 
Monsieur LHOSTE René, ancien président du syndicat du Clignon. 
 
Préambule : Monsieur le Président présente Laëtitia CAQUARD, nouvelle ingénieure en poste depuis la mi-août 
sur le syndicat en remplacement de Madame FABRY qui a quitté ses fonctions fin juin. 
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Monsieur le Président informe également que suite à une erreur de montant inscrit au budget concernant les 
travaux au moulin de Caranda, il est nécessaire d’ajouter une décision modificative à l’ordre du jour afin de 
régulariser les factures en attente. 
Le comité syndical approuve l’ajout du point à l’ordre du jour. 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 16 septembre 2021 

 
Le procès-verbal transmis à l’ensemble des délégués ne faisant l’objet d’aucune remarque est adopté à 
l’unanimité. 
Monsieur PANTOUX demande s’il serait possible d’avoir la liste des suppléants afin de les contacter en cas d’absence. 
Monsieur le Président indique qu’il doit informer sa communauté de communes ou d’agglomération ou le syndicat pour 
qu’un suppléant soit contacté. Cependant, il ajoute que les suppléants reçoivent également la convocation. 

 
2. Etude de conception d’un plan d’hydraulique douce sur un sous-bassin du Clignon à Brumetz – 
délibération n°2021-20 

:1-2020 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 
 
Monsieur le Président présente l’étude de conception d’un plan d’aménagement d’hydraulique douce sur un 
sous bassin versant du Clignon sur la commune de Brumetz. Ce projet fait suite aux ruissellements des eaux 
pluviales sur les parcelles agricoles qui engendrent un colmatage du Clignon et des fossés annexes ainsi qu’une 
érosion importante des sols avec un risque d’inondation.  
 
Il précise que ce projet consiste à la mise en place d’aménagements d’hydraulique douce et de mares tampons. 
Il indique que des levés topographiques et géotechniques sont nécessaires pour le dimensionnement des 
ouvrages hydrauliques 
 
Il propose au comité syndical d’assurer la maîtrise d’ouvrage de ce projet et de solliciter l’Union des syndicats 
pour une assistance à maîtrise d’ouvrage ainsi que de confier la maîtrise d’œuvre à un bureau d’études pour la 
mission PRO.  
 
Après en avoir débattu, à l’unanimité, le comité syndical décide : 

- D’approuver l’étude d’aménagement du sous bassin versant du Clignon sur la commune de 
Brumetz ; 

- De confier la maîtrise d’œuvre à un bureau d’études pour la mission PRO et les levés 
topographiques et géotechniques à un géomètre expert pour un montant total des prestations 
de 20 000.00 € HT ;  

- De solliciter une aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie à hauteur de 80% 
- De solliciter le service technique de l’Union des syndicats pour assurer une assistance à maîtrise 

d’ouvrage et la mise en œuvre de ce projet ; 
- De donner tout pouvoir au Président pour l’exécution de ces décisions.  

 
VOTE : Adoptée à l’unanimité des présents 

 
Monsieur FRAEYMAN Thomas demande quel secteur est concerné ? Monsieur LEVEQUE précise que la commune de 
brumetz est principalement concerné. 

 
3. Maîtrise du ruissellement et de l’érosion sur un sous-bassin versant de l’Ordrimouille à Beuvardes – 
procédures réglementaires : délibération n°2021-21 
 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 
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Monsieur le Président précise qu’en application des dispositions du Code de l’environnement et du Code 
Rural, toutes interventions du syndicat du bassin versant de l’Ourcq amont et du Clignon doivent être 
déclarées d’intérêt général.  
 
Il précise que ces travaux seront réalisés sur des propriétés privées avec des fonds publics et doivent être 
déclarés d’intérêt général conformément aux articles L.211-7 et L.214-1 et suivants du Code de 
l’environnement.  
 
Monsieur le Président indique que préalablement à l’arrêté préfectoral déclarant d’intérêt général ces 
travaux, une enquête publique doit être réalisée.  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical décide :  
 

- D’engager les procédures réglementaires de Déclaration d’Intérêt Général préalables au 
projet de maîtrise du ruissellement et de l’érosion sur un sous bassin versant de 
l’Ordrimouille sur la commune de Beuvardes pour un montant estimatif de 5 000.00 € HT ; 

 
- D’autoriser le Président à engager les procédures réglementaires de déclaration et 

d’autorisation en application des articles L.211-7 et L.214-1 et suivants du Code de 
l’Environnement relatives au projet de maîtrise du ruissellement et de l’érosion sur un sous 
bassin versant de l’Ordrimouille sur la commune de Beuvardes ; 

-  
- D’autoriser le Président à solliciter Monsieur le Préfet de l’Aisne pour la mise en œuvre de 

l’enquête publique du projet de maîtrise du ruissellement et de l’érosion sur un sous bassin 
versant de l’Ordrimouille sur la commune de Beuvardes et à signer tout document 
correspondant dans le respect de la réglementation applicable.  

 
VOTE : Adoptée à l’unanimité des présents 

 
4. Etude de conception d’un plan d’hydraulique douce sur un sous-bassin du ru d’Allan à Chézy-
en-Orxois :  - délibération n°2021-22 
 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 
 
Monsieur le Président présente l’étude de conception d’un plan d’aménagement d’hydraulique douce sur un 
sous bassin versant du Ru d’Allan sur la commune de Chézy-en-Orxois. Ce projet fait suite aux ruissellements 
des eaux pluviales sur les parcelles agricoles qui engendrent un colmatage du Ru d’Allan et des fossés annexes 
ainsi qu’une érosion importante des sols avec un risque d’inondation. Il précise que ce projet consiste à la mise 
en place d’aménagements d’hydraulique douce et de mares tampons. Il indique que des levés topographiques 
et géotechniques sont nécessaires pour le dimensionnement des ouvrages hydrauliques 
 
Il propose au comité syndical d’assurer la maîtrise d’ouvrage de ce projet et de solliciter l’Union des syndicats 
pour une assistance à maîtrise d’ouvrage ainsi que de confier la maîtrise d’œuvre à un bureau d’études pour la 
mission PRO.  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical décide :  
  

- D’approuver l’étude d’aménagement du sous bassin versant du Ru d’Allan sur la commune de 
Chézy-en-Orxois ; 

- De confier la maîtrise d’œuvre à un bureau d’études pour la mission PRO et les levés 
topographiques et géotechniques à un géomètre expert pour un montant total des prestations 
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de 12 000.00 € HT ;  
- De solliciter une aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie à hauteur de 80% ; 
- De solliciter le service technique de l’Union des syndicats pour assurer une assistance à maîtrise 

d’ouvrage et la mise en œuvre de ce projet ; 
- De donner tout pouvoir au Président pour l’exécution de ces décisions.  

 
VOTE : Adoptée à l’unanimité des présents 

 
5. Etude de caractérisation de l’aléa ruissellement érosion sur le bassin versant de l’Ourcq aval - 
délibération n°2021-23 
 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 
 
Monsieur le Président rappelle les phénomènes pluvieux exceptionnels de l’été 2021. Il ajoute que ce projet 
d’étude découle de la réunion du 22 juillet conviant l’ensemble des communes du syndicat à venir échanger sur 
les problématiques de ruissellements et d’érosion rencontrées entre juin 2021 et juillet 2021.  
 
Il explique qu’il est nécessaire de réaliser une étude sur le reste du bassin versant non couvert d’une étude afin 
d’avoir un état des lieux précis de la situation et du besoin d’aménager le territoire afin de réduire ces 
problématiques.  
 
Il propose de conduire une étude dans la continuité de ce qui a été réalisé sur le bassin versant de l’Ourcq amont 
afin d’identifier les sous bassins versant les plus sensibles qui peuvent engendrer des problèmes de coulées de 
boue.  
 
Il propose au comité syndical d’assurer la maîtrise d’ouvrage de ce projet et de solliciter l’Union des syndicats 
pour une assistance à maîtrise d’ouvrage ainsi que de confier la maîtrise d’œuvre à un bureau d’études.  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical décide :  

- D’approuver l’étude de caractérisation de l’aléa ruissellement et érosion sur le bassin versant de 
l’Ourcq aval ; 

- De confier la maîtrise d’œuvre à un bureau d’études pour un montant estimatif de 210 000 € 
HT ;  

- De solliciter une aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie à hauteur de 80% ; 
- De solliciter le service technique de l’Union des syndicats pour assurer une assistance à maîtrise 

d’ouvrage et la mise en œuvre de ce projet ; 
- De donner tout pouvoir au Président pour l’exécution de ces décisions 

 
VOTE : Adoptée à l’unanimité des présents 

 
Monsieur le Président indique que ceci est une première approche pour anticiper les travaux nécessaires. Il ajoute que le 
territoire ayant déjà bénéficié d’une étude sera retiré. 
 
6. Etude de conception d’un plan d’hydraulique douce sur le bassin versant du ru du Rouillard à Neuilly-Saint-
Front – délibération n°2021-24 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 
 
Monsieur le Président présente le projet de maîtrise du ruissellement et de l’érosion sur le bassin versant du ru 
du Rouillard sur la commune de Neuilly-Saint-Front suite à des phénomènes de coulées de boue dégradant la 
qualité du cours d’eau et provoquant des dommages des zones aménagées. Le projet d’étude s’estime à 
35 000,00 € HT.  
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Il propose au comité syndical d’assurer la maîtrise d’ouvrage de ce projet et de solliciter l’Union des syndicats 
pour une assistance à maitrise d’ouvrage et un bureau d’études pour une étude de conception d’un plan 
d’aménagement d’hydraulique douce.  
 
Il précise également que l’étude peut être potentiellement financée à hauteur de 80% par l’Agence de l’Eau 
Seine Normandie. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical décide :  

- De solliciter le service technique de l’Union des syndicats pour assurer une assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour la mise en œuvre de ce projet ; 

- D’approuver le projet d’étude de conception d’un plan d’hydraulique douce pour un montant 
estimatif de 35 000,00 € HT et d’en assurer la maîtrise d’ouvrage ; 

- De confier cette étude à un bureau d’études ; 
- De solliciter une aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie à hauteur de 80% ; 
- D’autoriser le Président à engager une consultation des bureaux d’études dans le respect du 

règlement intérieur de la commande publique et à signer les pièces du marché correspondant ; 
- De donner tout pouvoir au Président pour l’exécution de ces décisions.  

 
VOTE : Adoptée à l’unanimité des présents 

 
 
7. Programme de désembaclement 2022-2025 : délibération n° 2021-25 
 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 
 
Monsieur le Président présente le programme de désembâclement de l’Ourcq amont et du Clignon (2022-2025). 
Il précise que cette opération fera l’objet d’un marché à bons de commande pour un montant maximum annuel 
de 40 000.00 € TTC. 

 
Il précise que ce programme concerne la gestion des embâcles problématiques qui entravent le libre 
écoulement de l’eau. Un recensement annuel des embâcles sera réalisé par l’équipe technique du syndicat afin 
d’identifier et de différencier les embâcles écologiques à maintenir et les embâcles problématiques à retirer. 

 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical décide : 

 
-   D’approuver le programme pluriannuel de désembâclement de l’Ourcq amont et du 

Clignon sur 4 ans pour un montant global de 160 000.00 € TTC et d’en assurer la 
maîtrise d’ouvrage, 

- De solliciter la participation financière de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, 
- D’autoriser le Président à engager une consultation des entreprises par marché à bons 

de commande dans le respect du règlement intérieur de la commande publique et à 
signer le marché correspondant, 

- De solliciter la mise à disposition des services techniques de l’Union des syndicats pour 
assurer la mise en œuvre et le suivi de l’opération, 

- De donner tout pouvoir au Président pour l’exécution de ces décisions. 
 

VOTE : Adoptée à l’unanimité des présents 
 

Monsieur le Président ajoute que l’entreprise Forêts et Paysages était le titulaire du marché précédent. Ce nouveau 
marché sera réalisé sur un nouveau de mode ; il ne sera plus fait au m3 de bois mais au temps passé. 
Il remercie également les personnes qui ont retiré les arbres lors des gros intempéries. 
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8. Indemnisation pour perte de récolte : délibération n° 2021-26 
 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 
 
Monsieur le Président rappelle la situation inédite des précipitations de l’été 2021 qui ont engendré beaucoup 
de problématiques de ruissellement et d’érosion sur les communes dans le périmètre syndical.  
 
Il précise que les projets visant à la maîtrise du ruissellement et de l’érosion sont faits principalement en 
concertation avec le monde agricole et que l’acception d’un aménagement se base sur du volontariat. De plus 
en plus, les exploitants agricoles concernés se posent la question sur les pertes de récoltes suite à la mise en 
place d’un aménagement.  
 
Il propose d’engager une réflexion avec la Chambre d’agriculture de l’Aisne sur la mise en place d’une 
indemnisation sur les pertes de récolte lorsqu’il y a un ennoiement prolongé des parcelles suite à la mise en 
place d’un aménagement suivant un barème de perte de récolte.  
 
Après en avoir débattu, à l’unanimité, le comité syndical décide : 

- D’autoriser le Président à engager une mise en place d’une indemnisation en cas d’ennoiement 
prolongé d’une parcelle ; 

- D’approuver la mise en place d’un cadre régissant les modalités d’indemnisation fait en partenariat 
avec la Chambre d’Agriculture ;  

- D’autoriser le Président à signer toutes pièces administratives nécessaires à l’exécution de cette 
décision.  

VOTE : Adoptée à l’unanimité des présents 
 
9. Travaux en régie – demande de subvention 2022 : délibération n° 2021-27 
 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 
 
Monsieur le Président de séance présente les travaux de mise en défens, de protection de berge et de 
restauration hydromorphologique pour un montant estimatif de 30 000 € TTC qui seront réalisés en régie au 
cours de l’année 2020. 
 

 Mise en défens sur le ru de Pudeval à Billy-sur-Ourcq 
 Mise en défens du ru de Wadon à Latilly 
 Protection de berge sur le ru du Pont Foirier à Beuvardes 
 Restauration de l’hydromorphologie sur la commune de Coincy 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical décide à l’unanimité : 
 
 - d’approuver les travaux en régie pour un montant estimatif de 30 000.00 € TTC, 
 - de solliciter la participation financière de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, 

- de donner tout pouvoir au Président pour l’exécution de ces décisions. 
 

VOTE : Adoptée à l’unanimité des présents 
 
10. Convention d’adhésion au service prévention et santé au travail du Centre de Gestion de l’Aisne : 
délibération n° 2021-28 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 
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Monsieur le Président rappelle au comité syndical : 
 
Conformément à l’article 108-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, les collectivités doivent disposer d’un 
service de médecine préventive. 
 
Cette mission peut être réalisée par le Centre de Gestion après l’établissement d’une convention. La convention 
a pour objet de définir les conditions techniques et financières de la réalisation des missions du service 
prévention et santé au travail confiées par le syndicat du bassin versant de l’Ourcq amont et du Clignon au 
Centre de Gestion. 
 
Monsieur le Président propose au comité syndical de renouveler l’adhésion au service Prévention et Santé au 
travail du Centre de Gestion 2022-2024 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical décide : 

 
- De confier au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aisne, la prestation de 

Prévention et Santé au travail, 
- D’autoriser le Président à signer la convention d’adhésion pour la période du 1er janvier 2022 

jusqu’au 31 décembre 2024. 
- De donner tout pouvoir au Président pour l’exécution de ces décisions 

 
VOTE : Adoptée à l’unanimité des présents 

 
12. Dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements 
sexistes dans la fonction publique confié au centre de gestion de l’Aisne : délibération n° 2021-29 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article 6 
quater A ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 26-2 ; 
Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique ; 
Considérant que toute autorité territoriale a l’obligation de mettre en place, au  
1er mai 2020, un dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement sexuel ou moral et d’agissements sexistes ; 
Vu l'article 26-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 autorisant les centres de gestion à mettre en place, pour le 
compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande, le dispositif de 
signalement prévu à l'article 6 quater A de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 précitée. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que : 
 
Un dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes 
doit être mis en place depuis le 1er mai 2020 dans l'ensemble des administrations pour les fonctionnaires et les 
agents contractuels. Il concerne les administrations, les collectivités territoriales et les établissements publics. 
Le décret paru au Journal officiel du 15 mars 2020 précise les modalités de ce dispositif qui comporte 3 
procédures : 

 le recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins des actes ou 
agissements en question ; 
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 l'orientation de ces agents vers les services et professionnels en charge de leur accompagnement et de 
leur soutien ; 

 l'orientation vers les autorités compétentes pour prendre les mesures de protection appropriées et 
traiter les faits signalés, notamment par une enquête administrative. 

L'acte instituant ces procédures précise comment l'auteur du signalement : 
 adresse son signalement ; 
 fournit les faits et éventuellement les informations ou documents de nature à étayer son signalement 

(quels que soient leur forme ou leur support) ; 
 fournit les éléments permettant un échange avec le destinataire du signalement. 

Cet acte précise également les mesures revenant à l'administration qui a reçu le signalement pour : 

 informer rapidement l'auteur du signalement de la réception de celui-ci et de la façon dont il sera 
informé des suites données ; 

 garantir la stricte confidentialité autour de ce signalement : identité de l'auteur, des personnes visées 
et des personnes en charge de le traiter, ainsi que les faits eux-mêmes. 

Chaque autorité compétente doit informer l'ensemble de ses agents de l'existence de ce dispositif de 
signalement et des modalités pour y avoir accès. 

L'article 2 du décret prévoit également que le dispositif de signalement peut être mutualisé par voie de 
convention entre plusieurs administrations, collectivités territoriales ou établissements publics relevant de 
l'article 2 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. 
Pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics, il peut également être confié, dans les 
conditions prévues à l'article 26-2 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, aux centres de gestion. 

Le Centre de Gestion de l'Aisne propose ce dispositif à l'ensemble des collectivités et établissements publics, à 
titre gracieux pour celles et ceux qui y sont affiliés. 
L'ensemble des informations est disponible sur le site internet du Centre de Gestion dans un onglet dédié 
"signalements". 
 
Le Conseil après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 

- d'adhérer au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d'agissements sexistes dans la fonction publique proposé par le Centre de Gestion, 
- d'informer les agents de ce dispositif.  

 
VOTE : Adoptée à l’unanimité des présents 

 
Madame CLOBOURSE ajoute que ce n’est pas obligatoire mais gratuit, il est toujours bien d’y adhérer. Elle précise que ça 
va dans les 2 sens et pas forcément que pour le harcèlement de la hiérarchie mais également entre collègues. 
 
13. Poste animation CTEC – demande de subvention : délibération n° 2021-30 

 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 

 
Monsieur le Président informe le comité syndical de l’entrée en application du XIème programme de l’Agence de 
l’Eau Seine Normandie à compter du 1er janvier 2019 et des modalités de financement des postes techniques.  
 
Il précise que dans le cadre de ce XIème programme les missions des postes d’animateur technique consistent à 
dynamiser, susciter, organiser, faire émerger et suivre les actions (études et travaux) qui concourent aux 
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objectifs de l’Agence de l’Eau en matière de gestion de l’eau, de préservation de la ressource, des milieux 
aquatiques et de la biodiversité. 
   
Il indique que le dossier de demande de subvention établi sur 3 ans (2022/2025) et basé sur des objectifs de 
résultats, est constitué du cumul des salaires bruts et charges patronales afférentes à hauteur de 50 %. Les frais 
de fonctionnement sont couverts par un forfait annuel de 8 000.00 € par équivalent temps plein annuel (ETP). 

 
Monsieur le Président présente la demande de subvention pour poste technique pour la période 2022/2024 
préparer sur une assiette annuelle salaires et charges augmentée des forfaits de fonctionnement annuels de 
8 000.00 € par ETP. 

 
- 2022 30 900.00 € 
- 2023 32 000.00 € 
- 2024 34 000.00 € 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical décide : 
 

- D’approuver le dossier de demande de subvention pour un poste technique au titre de 
la période 2022/2024 établi sur une assiette annuelle de salaires et charges à laquelle 
s’ajoute les forfaits de fonctionnement annuels de 8 000.00 € par ETP, 
 

- De solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Seine Normandie conformément au 
XIème programme, 

 
- D’autoriser le Président à signer tous documents correspondants 

 
VOTE : Adoptée à l’unanimité des présents 

 
14. Achat d’un broyeur – demande de DETR : délibération n° 2021-31 
 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 
 
Monsieur le Président propose au comité syndical d’acquérir un broyeur mobile pour le personnel technique 
du syndicat.  

 
Il propose l’achat de ce matériel pour un montant estimatif de 13 140.00 € HT et de solliciter auprès des 
services de la Préfecture de l’Aisne la subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
comprise entre 30% et 55 % du montant HT 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Comité syndical, décide d’approuver la sollicitation de la subvention 
au titre de la DETR. : 

 
   Le plan de financement est le suivant :  

  Montant de l’achat estimatif HT  13 140.00 € 
 

  Subvention estimative DETR (40 %)   5 240.00 €  
  Montant estimatif à la charge du syndicat   7 900.00 €  
 

Le montant non subventionné sera pris en charge par le budget du syndicat. 
 

VOTE : Adoptée à l’unanimité des présents 
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15. Débat d’orientation budgétaire 2022 : délibération n° 2021-32 
 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 
 
Sur le rapport de Monsieur le Président, 
Le comité syndical,  
Vu la loi Administration Territoriale de la République du 6 février 1992 qui associe le comité syndical à la 
préparation budgétaire, par l’organisation d’un débat d’orientation budgétaire se déroulant dans les 2 mois qui 
précédent le vote du budget, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2312-1, L3312-1 et L5211-36 du 
CGCT, qui disposent que ce débat doit faire l’objet d’un rapport,  
Vu le Décret n°2016-841 du 24 juin 2016 précisant le contenu, les modalités de publication et de transmission 
du rapport d’orientation budgétaire, 
Vu la loi de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022 contenant de nouvelles règles 
concernant le rapport d’orientation budgétaire, 
 
Considérant le rapport relatif au débat d’orientation budgétaire de l’exercice 2022, 
Délibère, décide, à l’unanimité 
De prendre acte du rapport d’orientation budgétaire joint en annexe 
 

VOTE : Approbation à l’unanimité des présents 
 
16. Décision modificative budgétaire n°2 : délibération n° 2021-33 

 
Rapporteur : Monsieur Yves LEVEQUE 
 
Sur le rapport du Président,  
Le comité syndical,  
Vu que les crédits ouverts au chapitre 20- opération 62 sont insuffisants en raison d’un erreur HT/TTC 
Considérant qu’il convient de procéder à des réajustements de crédits afin de régler des dépenses 
d’investissement sur l’opération 
Délibère, décide à l’unanimité, 
D’adopter la décision modificative budgétaire n°2 ci-jointe 
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17. Au titre des questions diverses : 
 
 Animation CTEC de l’Ourcq amont et Clignon : présentation de l’avancée. 
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Suivi par Marine 
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La Communauté de Communes 
d’Oulchy le Château n’a pas 
mis d’actions dans le CTEC 
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 Le Président, 
 
 
 Y. LEVEQUE 


